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(57) Abrégé : L'INVENTION CONCERNE UN DISPOSITIF BIOMÉDICAL COMPRENANT
UN CATHÉTER EN SILICONE SOUPLE MENU À SON EXTRÉMITÉ DISTALE D'UN
BALLONNET ET À SON EXTRÉMITÉ PROXIMALE D'UNE CHAMBRE EN PLASTIQUE
OU EN TITAN. LE BALLONNET SERA GONFLÉ APRÈS INJECTION DU SÉRUM
PHYSIOLOGIQUE DANS LA CHAMBRE. LE CATHÉTER ARTÉRIEL PULMONAIRE
PEUT ÊTRE MONO LUMIÈRE (CATHÉTER À BALLONNET SIMPLE) OU À DOUBLE
LUMIÈRE. CE DISPOSITIF VA ÊTRE UTILISÉ DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ
PLUS PRÉCISÉMENT EN CHIRURGIE CARDIAQUE. IL PERMETTRA LE CERCLAGE
DE L'ARTÈRE PULMONAIRE (RÉDUCTION DU DÉBIT SANGUIN PULMONAIRE PAR
GONFLAGE DU BALLONNET MIS DANS LA LUMIÈRE DU TRONC DE L'ARTÈRE
PULMONAIRE (AP) DE MANIÈRE BEAUCOUP MOINS INVASIVE QUE LES AUTRES
TECHNIQUES CLASSIQUES) ÉVITANT AINSI L'AGRESSION ET LA DÉFORMATION
DU TRONC DE L'AP ET PERMETTANT UNE RÉVERSIBILITÉ DU CERCLAGE EN CAS
DE MAL TOLÉRANCE GRÂCE À SON SYSTÈME D'AJUSTEMENT DU GONFLAGE
DU BALLONNET (UNE CHAMBRE ACCESSIBILE SOUS LA PEAU FORMÉE DE DEUX
RÉSERVOIRS UN PERMETTANT LA MESURE DE LA PRESSION AU NIVEAU DE L'AP
ET L'AUTRE LE GONFLAGE ET LE DÉGONFLAGE PROGRESSIF DU BALLONNET
SELON LES BESOINS THÉRAPEUTIQUES).
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